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CONSEIL MUNICIPAL 
20 SEPTEMBRE 2022 

 
 
L'an deux mille vingt-deux le vingt du mois de septembre à vingt heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de ST DIDIER DE LA TOUR, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, 
sous la présidence de Monsieur GUERIN Philippe, Maire. 
Présents : Messieurs : GUERIN Philippe, ROUSSET Pierre, GLEIZES Thomas, TROMPIER Jacques, 
RONDEPIERRE Thierry MONIN Lionel, CECILLON Gilles, BOIZOT Xavier-Dominique, EVIEUX 
Sébastien, 
Mesdames : BELHADI Sylvie, BOISSIER Catherine, MAGAUD Joëlle, GALLIEN Claire, GRANAT 
Marie-Andrée, VAQUERO Marielle. 
Pouvoir : GUILLAUD Marie-Thérèse donne pouvoir à GUERIN Philippe, MARTIN Benjamin donne 
pouvoir à RONDEPIERRE Thierry, BARRAL Christel donne pouvoir à BELHADI Sylvie, TREDAN 
Sophie donne pouvoir à VAQUERO Marielle. 
Absents excusés :  GUILLAUD Marie-Thérèse, MARTIN Benjamin, BARRAL Christel, TREDAN 
Sophie 
Secrétaire de séance : ROUSSET Pierre 
 
Remplacement du système de chauffage du Foyer Rural : 
 
Monsieur le Maire expose au conseil municipal que le système de chauffage du Foyer rural est Hors 
Service. Après étude et demande de devis, il s’avère que la commune a deux possibilités, soit : 

1. Mise en place de panneaux rayonnants 
2. Mise en place d’un système de climatisation réversible 

Le conseil municipal, décide de déléguer à la commission bâtiment le choix du type de chauffage et le 
choix de l’entreprise.  
Monsieur le Maire précise que vu l’urgence des travaux, si aucun autre devis n’est réceptionné, l’entreprise 
Veyret sera retenue. 
 
N° 2022_09_47 Réf ACTES : 7.8.2 

Demande de subvention départementale : 
Remplacement du système de chauffage du Foyer Rural 

 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
DECIDE 
De remplir un dossier de demande de subvention auprès du Conseil Départemental dans le cadre des travaux 
suivants : Remplacement du système de chauffage du Foyer Rural. 
 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Détail des différents 
postes de dépenses 

Montant HT 

Détail des recettes 
(financements publics 
et privés sollicités ou 
obtenus …) 

Taux Montant 

Dépose 990€00 

Département 35% 13 324€00 Préparation 2 025€00 

Installation de panneaux 
rayonnants 

35 055€00 

AUTOFINANCEMENT   65% 24 746€00 

TOTAL 38 070€00 TOTAL   38 070€00 

 
ADOPTE  
Le plan de financement suivant : 
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Fin de séance :                                                                           Prochain CM le 04/10/2022           
               

Financement 
Montant 

Date de 
la demande de la 

subvention 

Département 13 324€00 21/09/2022 

Sous-total  
13 324€00  

Des subventions 

Autofinancement 24 746€00  

TOTAL 38 070€00  


